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	Prière d’indiquer à droite le numéro de la demande de prix/l’appel d’offres
	Page:
	Demande de prix/appel d’offres no


	L’application du traitement préférentiel à une proposition ou soumission

Afin d’avoir droit au traitement préférentiel de 10 pour 100 pour les produits d’acier de construction canadien indiqués dans la proposition ou la soumission, les soumissionnaires doivent indiquer la valeur des produits d’acier de construction canadiens qui doivent être fournis selon les stipulations de l’appel d’offres. Les propositions ou soumissions présentées sans la déclaration requise seront acceptées et considérées comme n’ayant aucun contenu canadien. 

Un membre de la direction de l’entreprise doit certifier, en apposant sa signature ci-dessous, que le contenu canadien indiqué est exact. L’entreprise doit être en mesure de fournir au ministère, sur demande, les documents à l’appui. 

Si l’on constate que les renseignements concernant le contenu canadien sont inexacts, la proposition ou soumission sera rejetée et le soumissionnaire pourra se voir exclu de tout appel d’offres ultérieur. 

Qu’entend-on par « contenu canadien »?

Tout ce qui est ajouté à un produit d’acier de construction au Canada, main-oeuvre, matériel, transport et le bénéfice réalisé par le fournisseur d’acier de construction canadien, représente le contenu canadien. Le contenu canadien est tout simplement la valeur totale du produit d’acier de construction du fournisseur moins la valeur assujettie aux droits de tout service ou bien importé en rapport à ce produit.
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	Remarque : Lorsqu’une proposition ou soumission touchant plusieurs articles est répartie par article ou groupe d’articles, et que chaque article ou groupe d’articles doit faire l’objet du contrat, il faut indiquer séparément le contenu canadien de chaque article ou groupe de plus de 100 000 $.


	Article ou groupe d’articles 
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	A. Valeur Totale
	$
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	B. Moins la valeur assujettie aux droits des biens et services importés en rapport avec les produits d’acier de construction (selon la facture des douanes canadiennes -- en dollars canadiens)
	$
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	C. Contenu canadien (Ligne « A » moins ligne « B »)
	$
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Évaluation de l’offre - Le tableau ci-dessous est utilisé uniquement à des fins d’évaluation

	D. Offre réelle totale (Sans les impôts)
	$
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	E. Moins 10 pour cent du contenu canadien (10 % du montant de la ligne « C »)
	$
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	F. Offre évaluée (Ligne « D » moins ligne « E »)
	$
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Attestation du contenu canadien :Je soussigné(e) certifie que le contenu canadien déclaré ci-dessus est exact.

	Signature 


	Poste
	Date

	Nom et adresse de l’entreprise
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